
Des subventions 
variables

 suivant chaque 
projet !

Permanences d’information 

NOM :  .............................................  Prénom :  ......................
Adresse :  ........................................  Tél :  .............................
Commune :  .....................................  Code postal :  .................
                       .....
Le projet concerne :
             
                             
       
Adresse de l’immeuble :  ..........................................................
................................................................................................ ©
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 oui non peut-être

nombre: 

nombre: 

Envisagez-vous des travaux de réhabilitation?

votre résidence principale

un ou des logements(s) loué(s)
un ou des logement(s) inoccupé(s)

Amélioration de l’Habitat
  O.P.A.H. (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat)

 des Communautés de Communes 
du Pays de Mirecourt et du Xaintois
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O.P.A.H. des Communautés de Communes 
du Pays de Mirecourt et du Xaintois
à retourner à URBAM CONSEIL - 5 rue Thiers - BP 450 - EPINAL CEDEX ou à déposer dans votre mairie

12 décembre 2006 
9H30 à 10H30 en mairie de Oëlleville 
11H00 à 12H00 en mairie de Poussay 

14H00 à 15H00 à Mirecourt, salle du bailliage

9 janvier 2007 
9H30 à 10H30 en mairie de Hymont 

11H00 à 12H00 à Mirecourt, salle du bailliage
14H00 à 15H00 en mairie de Oëlleville

13 février 2007 
9H30 à 10H30 en mairie de Domvallier

11H00 à 12H00 à Mirecourt, salle du bailliage 
14H00 à 15H00 en mairie de Poussay 

27 février 2007 
9H30 à 10H30 en mairie de Oëlleville
11H00 à 12H00 en mairie de Hymont

14H00 à 15H00 à Mirecourt, salle du bailliage

13 mars 2007 
9H30 à 10H30 en mairie de Poussay 

11H00 à 12H00 à Mirecourt, salle du bailliage
14H00 à 15H00 en mairie de Domvallier

27 mars 2007 
9H30 à 10H30 en mairie de Oëlleville
11H00 à 12H00 en mairie de Hymont

14H00 à 15H00 à Mirecourt, salle du bailliage 

• Vous êtes propriétaire de votre logement ou 
d’un logement loué ou inoccupé que vous souhaitez réhabiliter ?

• Vous souhaitez savoir si vous pouvez bénéficier de subventions ?

Des conseils gratuits :
L’équipe URBAM CONSEIL se tient à votre disposition pour vous 
informer, vous conseiller, vérifier la recevabilité de votre                  
demande.

Vous pouvez sans aucun engagement demander l’intervention   
gratuite de ses techniciens.

Karine ROTH est l’animatrice de l’O.P.A.H., vous pouvez la  
contacter au :

03 29 64 45 14   ou au    06 70 16 15 09
Vous pouvez venir à l’une ou

l’autre des permanences quelque 
soit votre commune de résidence



Amélioration de l’Habitat
  O.P.A.H. (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat)

 des Communautés de Communes 
du Pays de Mirecourt et du Xaintois

      
Madame, Monsieur,

Les Communautés de Communes du Pays de Mirecourt et du Xaintois, l’Etat, la Région, le Département et l’ANAH 
(Agence Nationale de l’Habitat) ont décidé d’engager une étude avant d’effectuer une Opération Programmée       
d’Amélioration de l’Habitat (O.P.A.H.).
Celle-ci devra contribuer à l’amélioration du confort des logements. Elle devra également permettre l’aménagement 
des logements adaptés au handicap, prévoir le maintien à domicile des personnes âgées et résorber l’habitat indigne. 
Enfin, un volet spécifique  « développement durable » pourra être mis en place concernant les énergies renouvelables 
(solaire, géothermie, bois,...). Cette opération aura par ailleurs pour objectifs de préserver et d’embellir le patrimoine 
local.

Cette étude qui se déroulera jusqu’à la fin du 1er semestre 2007, a pour but de recenser les projets de réhabilitation 
de logements, de faire réserver les crédits nécessaires, et de vérifier la nécessité d’engager une telle opération. Les 
travaux pourront ensuite intervenir et les propriétaires pourront alors bénéficier d’aides techniques et financières 
pour ces travaux.

Les Communautés de Communes ont choisi la société URBAM CONSEIL pour mettre en oeuvre l’opération. Tout        
propriétaire, locataire, artisan, maître d’œuvre... peut contacter ses spécialistes pour tous renseignements. C’est 
pourquoi, nous vous remercions de compléter et de renvoyer le coupon réponse au verso à : URBAM CONSEIL, 5 rue 
Thiers - BP 450 - 88011 EPINAL CEDEX ou de le déposer dans votre mairie.

Vous pouvez également rencontrer les techniciens d’URBAM CONSEIL à l’occasion des prochaines permanences (voir                
calendrier au dos).

Il est indispensable que votre réponse soit enregistrée le plus rapidement possible, pour nous permettre de mieux 
connaître la volonté des propriétaires, et surtout pour déterminer très précisément les crédits à réserver.

Nous précisons que votre candidature restera confidentielle et qu’elle ne constitue pas un engagement à réaliser les 
travaux. De même, l’intervention de l’équipe URBAM CONSEIL, qui étudiera avec vous la recevabilité de votre projet, 
est totalement gratuite.

Comptant sur votre participation, et espérant ainsi vous satisfaire,
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le Président                                  Le Président
de la Communauté de Communes du Pays de Mirecourt, de la Communauté de Communes du Xaintois,
Jean DEMARD.       Patrick HUSSON.          

URBANISME
AMENAGEMENT URBAIN

POLITIQUES DE L’HABITAT
DEVELOPPEMENT 

SIEGE SOCIAL ET BUREAUX : 
5, rue Thiers BP 450
88011 EPINAL Cedex
Tél : 03 29 64 45 14

Fax : 03 29 820 38 03
Email : opah@urbam.fr

Communauté 
de Communes 
du Xaintois


